
Lib"t' • Égalité. Fratornitl 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE' 

Ministère chargé de 
l'environnement 

Demande d'examen au cas par cas préalable 
à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 

Article R. 122-3 du code de l'environnement 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l'autorité environnementale 
Avant de remplir cette demande. lire attentivement la notice explicative 

Cadre réservé à l'autorité environnementale 

2. Identification du (ou des) maître(s) d'ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 

-N° 14734*03 

2.1 Personne physique 
Nom THORREE Prénom Richard 

------------------~----------~----~ 
2.2 Personne morale 

Dénomination ou raison sociale 

Nom, prénom et quarlfé de la personne 
habiHtée à représenter la personne morale 

Res / SIRET 1_1_1_1 1_1 __ 1 1_1 __ 1 _ 1 __ 1_1_1 Forme juridique 

Joignez à votre demande l'annexe obligatoire nOJ 

3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l'article R. 122·2 du code de l'environnement et 
dimensionnement correspondant du projet 

N° de catégorie et sous catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

1 (préciser les éventuelles rubriques issues d'autres nomenclatures (lCPE, IOTA, etc.) 
44 Itquipements sportifs, pistes permanentes de courses, d'essais et de loisirs pour 

véhicules motorisés. 

4. Caractéristiques générales du projet 

Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à 'a rubrique 8. J du formulaire 

4.1 Nature du projet. y compris les éventuels travaux de démolition 
Extension du terrain de motocross actuel, localisé sur la commune de F:a-y-e-·s-u-r~A·-rarn et autorisé par arrêté préfectoral 
(homologué le 23 juin 2016). Une première extension a été autorisée le 17 aout 2017. L'extension se fera à l'intérieur d'un espace 
'déjà aménagé, sur une partie de la parcelle ZW94. Circuit situé en bordure immédiate de l'autoroute A83. Extension du site aux 
Idépens d'une parcelle d'une superficie de 1.2hectare localisée sur la commune de Faye sur Ardin. Le projet prévoit 
;l'agrandissement des pistes de pratique de loisirs motorisés actuels (motocross, quadcross et side-car cross). 
Pour ce faire le projet prévoit: 
- la reprise des pistes du circuit actuel. 
Le projet est porté par Richard THORREE détenteur d'un brevet fédéral 1 er degré officiel UFOLEP (2009), du certificat de directeur 

jde course (2011) et de la qualité de contrôleur de circuits (2017). 

La loi nO 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 
formulaire. Elle garantit un droit d' accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 
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' ~.2 Objecti.fs5tu proJ!tt . _ _ 
Les objectifs du projet d'extension du site sont: 
-permettre et favoriser la poursuite des pratiques de motocross, quadcross et side-car cross ayant lieu sur le circuit en retraçant 
des nouvelles pistes. 
- accueillir des stages d'initiation / perfectionnement pour tout public licencié (encadré par l'animateur DE) 
;- mutualiser les usages sur un seul et même site en accueillant également des pratiques de sports de loisirs non motorisés tels 
que le VTT, la course à pied (trail notamment), le loisir équestre, pour tout public licencié (le site sera interdit aux engins motorisés 
'les jours de pratique de ces loisirs non motorisés). ' 
Les pompiers professionnels utilisent le site pour des formations. 

4.3 Décrivez sommairement le projet 
4.3.1 d..fl'l~aB!tas~ tr..!JVfl.~!' 

Le projet prévoit: 
- Le sol sera décapé sur quelques centimètres afin de fournir des pistes présentant toutes les caractéristiques sécuritaires 
nécessaires à la pratique. Le linéaire de piste fera environ 400 à 600m . Le substrat décapé sera réemployé sur le site afin de créer 
des bosses sur le circuit et également aménager des andains de protection au bord de piste (un apport de matériaux sera à ce 
niveau nécessaire, le volume décapé ne sera pas suffisant aux besoins - sol très peu épais sur le site). 
,- la mise en place de clôtures sur l'ensemble du périmètre d'extension, dans la continuité des clôtures récemment installées en 
bordures du circuit actuel. Cette clôture est vouée à être pérenne et ne permettra pas l'accès d'engins motorisés. La clôture sera 
composée d'un grillage métallique à larges mailles permettant le franchissement de la petite et moyenne faune. 
- la plantation d'arbres et arbustes autochtones en bordure du site et éventuellement en renforcement des bordures boisées qui 
:seront conservées. 
-la préservation d'une bande de 2m en bordure du terrain exempt de tout aménagement ou usage. 
- le respect de l'ensemble des normes de sécurité pour les pilotes et le public imposées par la Fédération Française de 
Motocyclisme. 

. ~3!2 dalls_sa pha.s~ è!:exploÎtatiC?n .'.., , . , . ,~ ..." . 
t Ujourd'hui le site existant est homologué depuis le 23 juin 2016.11 est ouvert de 1 Oh à 17h30 tous les jours sauf le jeudi du 16 : 
août de l'année en cours au 14 mars de l'année suivante et ouvert les mercredis, samedis, dimanches et jours fériés du 15 mars au 
15 août de la même année sans changement d'horaires. (horaires établis pour préserver la reproduction des espèces). 
L'école de pilotage sera ouverte les mercredis et samedis après-midis (pas de cours pendant les vacances scolaires). 
Les stages de perfectionnement / initiation pourront durer quelques jours et auront lieu probablement essentiellement durant 
les vacances scolaires, ils seront réservés aux licenciés de la FFM (accueil d'environ' 0 plots maxi)et UFOLEP. 
D'une manière générale, la pratique pourra être irrégulière dans l'année en fonction des périodes de compétition (qui ont lieu 
essentiellement en été, saison durant laquelle le site devrait être moins fréquenté), et d'entraînements (entraînement surtout sur 
les saisons automne-hiver, période de plus forte activité probable sur le site). 
L'accueil des loisirs non motorisés se fera à la demande des personnes, associations, clubs locaux (réservé aux licenciés des 
fédérations concernées). Le site sera alors privatisé et interdit aux engins motorisés. 
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4.4 A quelle(s} procédure(s} admlnlstratlve(s} d'autorisation le projet a-t-Il été ou sera-t-Il soumis? 
La décision de l'autgrité environnementale devra être 'ointe au(xl dossierŒ) d'autorisation(s). 

- Permis d'aménager (pour extension du circuit) Dossier initial et autorisation le 23 juin 2016. 
- Dossier d'homologation 
- Etude d'incidence NATURA 2000 (dans le cadre du dossier d'homologation). 
- 1ère extension autorisée le 17 aout 2017. Demande au cas par cas effectuée (dossier n02017-4S66 non soumis à étude d'impact) 
réponse du OS avril 2017. 
~ seconde extension: une permis d'aménager sera déposé. 

4 .5 D mens ons et carac térfstIq ues du pro le 10 et superflc ~ gl baie d ' 'aHo elopef écls n - pr erles un Héd s emesure utRisé es 
Grandeurs caractéristiques Valeur(s} 

- Superficie actuelle: 31400 m2 de circuit amenage. 
- Extension souhaitée: emprise foncière agrandit de 1200m2. 

4.6 Localisation du projet 
Adresse et commune(s} 

d'Implantation 
,Adresse du circuit actuel '(sera 
'l'adresse du circuit agrandi) : 

Coordonnées géographiques 1 Long. Q Q 0 ~ ~ , ~ Q "Q Lat. ~ § 0 ~ 2 ' ~ 2 " ~ 

, ILa vallée bateau 
79160 FAYE SUR ARDIN 

Pour les catégories 5° a), 6° a), bi 
et c), -ra, 9°0),1 0°, J1 °0) et b), 
22°, 32°, 34°, 38° : 43° a) et b) de 
l'annexe à "article R, 122-2 du 
code de l'environnement: 

Point de départ : Long. __ 0 _ _ ' __ " _ , 

long. __ 0 __ ' __ " _, 

Lat. __ a _ _ _ _ _ 

Point d'arrivée : Lat.. __ o __ 

Communes traversées: 
/ ' -

Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

4.7 S'agit-II d'une modification/extension d'une Installation ou d'un ouvrage existant? Oui ŒJ 
4.7.1 SI ouI, cette Installation ou cet ouvrage a-t-Il fait l'objet d'une évaluation Oui Ixl 
environnementale ? ~ 

Non D 
Non D 

4.7.2 SI oui, décrivez sommairement les 
différentes composantes de votre projet et 
Indiquez à quelle date Il a été autorisé? 

Étude d'incidence réalisée dans le cadre de l'homologation du circuit 
motocross en 2016. 

'HOMOLOGATION DU CIRCUIT EN JUIN 2016 

Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d'implantation envisagée 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 
instructeurs, et vous référer notamment à l'outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 
direction régionale. 
le site Internet du ministère de l'environnement vous propose un regroupement de ces données environnementales par 
région, à l'adresse suivante: http://www.developpement-durable.gouv.fr/-Les-donnees-environnementales-.html. 
Cette plateforme vous indiquera la définition de chacune des zones citées dans le formulaire. 
Vous pouvez également retrouver la cartographie d'une partie de ces informations sur le site de l'inventaire national du 
patrimoine naturel (http://inpn.mnhn.fr/zone Isinp/espaces/viewer 1 ). 

Le projet se sHue-t-n : Oui Non Lequel/Laquelle? 

Dans une zone naturelle 
d'intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type 1 ou Il (ZNIEFF) ? 

En zone de montagne? 

Dans une zone couverte 
par un arrêté de 

; protection de biotope? 

Sur le territoire d'une 
commune littorale? 

Dans un parc national, un 
, parc naturel marin, une 
• réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 
une zone de conservation 
halieutique ou un parc 
naturel régional? 

Sur un territoire couvert par 
un plan de prévention du 
bruit, arrêté ou le cas 
échéant. en cours 
d'élaboration? 

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un 
monument historique ou l ses abords ou un site 
patrimonial remarquable? 

ZNIEFF de type Il "plàine de'Niort Nord Ouest" 

[] 

[J 

CI 

D ml 

[] lEI 

[J m 
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I l 
1 Dans une zone 
humide ayant fait l'objet Cl lEI 

1 d'une délimitation? 

1 
t 

Dans une commune 
, couverte par un plan de , 
prévention des risques 
naturels prévisibles (PPRN) 
ou par un plan de 1:1 ml prévention des risques 
technologiques (PPRT) ? 

si ouL est-il prescrit ou 
approuvé? 

Dans un site ou sur des sols D lE] 
pollués? 

\ 

Dans une zone de 0 lEI répartition des eaux? 

; 

Dans un périmètre de 
protection rapprochée 
d'un captage d'eau CI lEI destiné à la 
consommation humaine 
ou d'eau minérole 
naturelle? .-

Dans un site inscrit? CI ml 

~-

Le projet se sltue-t·lI, dans , Oui 1 Non Lequel et à quelle distance? 
-l-, _ o)!.. à pr9~!"!lté :_- -- -- ,--' : PS"'Praine de N""lo~rt::i:TNr::o:-:-:rd::'-"O~uO-::e""'st"""-~--------------~-""""" 

D'un site Natura 2000 ? 

D'un site clossé ? [J lEI 
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 
disponibles 

6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes? 
Veuillez compléter le tableau suivant: 

Oui Non 
De quelle nature? De quelle importance? 

Incidences potentielles Appréciez sommairement "impact potentiel 

Engendre-t-il des 
prélèvements 

CI ml d'eau? 
::.i oui. dans quel 
milieu? 

Impliquera-t-il des 
drainages / ou des 
modifications CI lEI prévisibles des 
masses d'eau 
~outerraines ? 

Ressources 

Est-il excédentaire r:J ml en matériaux? 

L'agrandissement nécessitera l'apport de matériaux pour la confection des 
pistes (bosses et reliefs sur piste), des merlons de protection en bord de 

Est-il déficitaire en pistes. Ces matériaux seront remblais inertes. 
matériaux? 
::.i oui. utilise-t-illes liIl [:JI 
essources naturelles 

du sol ou du sous-
ol? 

Est-il susceptible Les pratiques sportives et de loisirs qui auront lieu sur site seront en mesure 
d'entraîner des de produire des perturbations sonores, visuelles pour la faune, néanmoins la 
perturbations, des pratique existe déjà sur site et l'autoroute A83 se localise en bordure du 
dégradations, des périmètre du site. Il s'agit d'un site déjà très perturbé. 
destructions de la lEI CI L'extension se situe à l'intérieur d'un périmètre déja aménagé. 
biodiversité L'espace aérien présent sur le site est déjà perturbé par des essais de voltige 
existante: faune, (adhérents de l'aérodrome de NIORn. 
lore, habitats, 

continuités 
écoloqiQues ? 

Milieu naturel Se localisant au sein de la ZPS "Plaine de Niort Nord Ouest" désignée pour la 
::.i le projet est situé préservation des populations de plusieurs espèces d'oiseaux de plaine 
dans ou à proximité d'intérêt communautaire. 
d'un site Naturo Les incidences prévisibles restent toutefois faibles au regard de la surface de 
2000, est-il 

ml CI 
la ZPS, de la localisation du projet en bordure immédiate de l'autoroute A83 

usceptible d'avoir constituant une nuisance sonore et visuelle importante localement pour 
un impact sur un l'avifaune, et de l'existance déjà d'une pratique de motocross sur le site. 
habitat / une 
espèce inscrit(e) au 
Formulaire Standard 
de Données du site? 
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Est-il susceptible 
d'avoir des 

, Incidences sur les 
autres zones à CI ml 
~ensibilité particulière 
énumérées au 5.2 du 
présent formulaire? 

Achat d'environ 1.2ha de terre agricole prevue dans la zone de loisirs (AL 1) du 
PLUI Gatine Autize. 

Engendre-t-illa 
~onsommation 

IIEJ CI ~'espaces naturels, 
pgricoles, forestiers, 
maritimes? 

l 

Est-il concerné par 

D ml des risques 
echnologiques ? 

, 
Risques Est-il concerné par LI lEI des risques naturels? 

Engendre-t-il des [] 181 isques sanitaires ? 
Est-il concerné par 

~ des risques LI lEI anitaires? 

i 

Engendre-t-il des 
0 (gI déplacements/des 

rafics 

Nuisances La pratique du motocross engendre des bruits qui n'augmenteront pas 

Est-il source de 
(moteur, échappement, pratiquants, public) mais limités aux jours 

lEI D d'utilisation du site et la pratique existe déjà sur le site. 
bruit? Le site se localise par ailleurs en bordure immédiate de l'autoroute A83, 
Est-il concerné par source de nuisance sonores. 
des nuisances lE] [j 
onores? 

i 

7/11 



i 
Circuit situé a proximité de l'autoroute A 83. 

~ i La pratique du motocross engendre des rejets polluants dans l'air (gaz 
Engendre-t-il des 181 [JI d'échappement) mais limités auxjours d'utilisation du site. 
odeurs? i 

Est-il concerné par Les maisons les plus proches sont situées à environ 1.1 kms 
\ ~es nuisances , C ml plfactives ? 

i ' 

, 

Engendre-t-il des CI lEt vibrations? 

Est-il concerné par 
; , 

0 ml , 
des vibrations? , , 

~ 

1 

Engendre-t-il des 

CI ml émissions 
lumineuses? , 

Est-il concerné par 
DI ml , des émissions 

lumineuses? 

lL.a pratique au motocross engendre des rejets polluants dans lalr 19az 
d'échappement) mais limités aux jours d'utilisation du site. ; 

La pratique existe déjà sur le site et l'augmentation de fréquentation sera , 

Engendre-t-il des ml [] 
limitée. 

ejets dans l'air? Le site se localise par ailleurs en bordure immédiate de l'autoroute A83, 
source de polluants aériens. (gaz d'échappements) 

, 

Engendre-t-il des 
ejets liquides? CI BI Si oui, dans quel 

milieu? 

Emissions 

Engendre-t-il des [J ml effluents? 

Engendre-t-illa 
production de 
déchets non [J ml 
dangereux. inertes, 
dangereux? 

, 
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Patrimoine 1 

Est-il susceptible de 
orter atteinte au 
atrimoine 
rchitectural, 
ulturel. 
rchéologique et 

paysager? 

D 

. Cadre de vie t------.---+---t---+-----------------------------: 

1 Population En~~~~~~i~~s~~~ les 

activités humaines 
(agriculture. 
ylviculture. 
rbanisme, 

aménagements J, 
notamment l'usage 

u sol? 

o 

6.2 Les Incidences du projet Identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 
approuvés? 

Oui D Non0 Si oui, décrivez lesquelles: 

6.3 Les Incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontlère ? 

OulD Non~ Si oui, décrivez lesquels: 
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6:4 DescrlpHcm, le cas · éChé·ant, des · mesures· etetes caractéristiqûes dlÎ projet · dèstinées b éviter ou ' rêdulre les effetS · 
négaHfs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 
u_ne at:m_e~ traltan! c:t.e. ce~ él~mentsl: . 

7. Auto-évaluation (facultatif) 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 
environnementale ou qu'il devrait en être dispensé? Expliquez pourquoi. 

,Le projet concerne l'extension d'un circuit de motocross existant, autorisé'-e~t""-o-m-o""o-g-u-é depuis le 23 juin 2016. Ûne pratique de , 
imotocross a lieu de manière régulière sur le site depuis cette date. " s'inscrit dans une démarche de développement de l'activité 
'respectueuse de l'environnement et du contexte local, en contrôlant l'accès au site et en conservant une pratique limitée dans le 
temps. La volonté de mutualiser les activités sur un seul et même site (motorisées et non motorisées) permet de concentrer dans 
:l'espace les éventuels nuisances environnementales, dans un contexte déjà perturbé : circuit existant + présence de l'autoroute 
,AB3. Un écran de végétation sera maintenu vis a vis du milieu extérieur, et un entretien régulier des espaces végétalisés entre les 
;pistes permettra de ré créer des conditions favorables au développement d'une diversité f10ristique et faunistique. En regard de 
:ces arguments, il nous semble que le projet d'extension devrait être dispensé d'étude d'impact. 

8. Annexes 

8.1 Annexes obligatoires 

Objet 

1 
Document CERFA n014734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d'ouvrage ou pétitionnaire» - ml 
non publié; 

2 
Un plan de situation au 1 /25 000 ou. à défaut. à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (II peut s'agir rgJ 
d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 

Au minimum. 2 photographies datées de la zone d'implantation. avec une localisation cartographique des prises 

lEI 3 de vue. l'une devant permettre de situer le projet dans l'environnement proche et l'autre de le situer dans le 
paysage lointain; 
Un plan du projet ou, pour les travaux. ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6° b) et c), 7°. 

4 9°.10°, 11°, 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l'annexe à l'article R. 122-2 du code de l'environnement un ~ 
projet de tracé ou une enveloppe de tracé; 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6° b) et c), 7°, 9°,10°,11°, 12°, 13°, 22°, 32, 
38° ; 43° a) et b) de l'annexe à l'article R. 722-2 du code de l'environnement: plan des abords du projet (100 

~ 5 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les 
évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l'affectation des 
constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours d'eau; 

Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 
~ 6 autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d'avoir des effets. 
. .. - «u . .. -
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le mailre d'ouvrage ou pétitionnaire 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d'évaluation. ainsi que les 
parties auxquelles elles se rattachent 

Objet 

9. Engagement et signature 

Je certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements ci-dessus ŒJ 

Fait à villiers en plaine le ~ L, la/! /2.2. 

Signatl,)re 

Insérez votre signature en cliquant sur le cadre ci-dessus 
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